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Au cours du deuxième trimestre de l'exercice de 1986, le
surintendant des assurances a approuvé le retrait, par la Ban-
que de la Colombie-Britannique, des contributions excédentai-
res qu'elle avait versées à cette caisse de retraite selon un rap-
port actuariel indépendant. Cette autorisation a été ensuite
suspendue et aucun autre retrait n'a été permis, même si cette
banque pouvait toujours retirer ces excédents conformément
aux nouvelles directives.

Dans le cadre de la transaction actuelle, on se propose de
transférer les comptes et les soldes, au titre de la caisse de
retraite, de tous les employés de la Banque de la Colombie-
Britannique, pour les verser à une caisse équivalente de la
Banane de HonekonE du Canada. La Banque de la Colombie-
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toutes les lois qui régissent les institutions financières. On n'a
encore aujourd'hui, de la part de ce gouvernement, rien de
concret et rien de ferme.
[Traduction]

Je tiens à rappeler à la Chambre qu'au moins sept ou huit
études approfondies ont été menées au sujet de la question des
institutions financières, mais que le gouvernement n'a absolu-
ment rien proposé. Il y a eu le Livre vert en avril 1985, le rap-
port Wyman en juin 1985, l'examen fait par le comité de la
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